
 
 
 
 
 

 
 
 

La municipalité et le personnel communal vous        
souhaitent de belles fêtes de fin d'année et vous 
présentent leurs meilleurs vœux pour l'an 
nouveau. 
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CULTES DE FIN D'ANNEE    
 
 

Dimanche 20 décembre à 10h. 
à La Sarraz avec les enfants du culte de l'enfance 

 
Lundi 21 décembre à 19h30 

à Chevilly, Noël villageois avec les enfants du culte de l’enfance 
 

Jeudi 24 décembre à 22h. 
veillée de Noël à Chevilly 

 
Vendredi 25 décembre à 10h. 

à La Sarraz (avec la participation du Chœur d'Hommes d'Eclépens) 
 

Dimanche 27 décembre à 10h. 
à Eclépens 

 
 

DEBLAIEMENT DE LA NEIGE 

La commune ne se rend pas responsable des dégâts causés aux voitures 
garées sur la voie publique, lors du déblaiement de la neige. 
 
En cas de chutes de neige, nous vous saurions gré d'évacuer les 
véhicules stationnés le long des routes et des chemins communaux. 
 
Merci de faciliter le travail de nos employés communaux. 

 



 
 

DECHETTERIE COMMUNALE  
 
La déchetterie sera fermée les samedis 26 décembre 2009 et 2 janvier 
2010. 
 
Reprise des horaires normaux depuis le mercredi 6 janvier 2010. 
 
 
 

ORDURES MENAGERES  
 

Le fonctionnement de certains conteneurs Villiger pose encore quelques 
problèmes, donc, ne nous donne pas entière satisfaction. De ce fait, 
nous nous voyons dans l’obligation de repousser l’échéance de la 
perception de la taxe au poids.  
 
Nous vous demandons, dès lors, patience et indulgence.  
 
Nous vous rappelons que si un site est en panne, vous devrez déposer 
votre sac, non pas à côté du conteneur, mais si possible dans un autre 
Ecopoint, ou le reprendre.  
 
En cette période de fêtes, n’est-il pas plus agréable, pour le plaisir des 
yeux, de voir un village illuminé plutôt que des sacs traînant le long des 
routes ? 
 

Nous vous remercions de votre compréhension. 
 
 

 



 
 
 

RECENSEMENT DES CHIENS 
 

Tous les propriétaires de chien(s) sont informés qu'ils sont tenus 
d'annoncer au bureau communal jusqu'au 19 février 2010: 
 
¾ les chiens achetés ou reçus en 2009;  
¾ les chiens nés en 2009 et restés en leur possession; 
¾ les chiens abattus, vendus ou donnés en 2009; 
¾ les chiens qui n'ont pas encore été annoncés. 

 
Les chiens déjà annoncés et restés chez le même propriétaire 
sont inscrits d'office. 
 
Nous remercions tous les propriétaires qui ramassent les crottes de 
leur(s) chien(s) et les mettent dans les poubelles prévues à cet effet. 
Nous encourageons les autres propriétaires à en faire de même. Merci. 
 
 

 

ADMINISTRATION COMMUNALE  
 

Le bureau communal sera ouvert les 21, 22, 23, 28, 29 et 30 décembre 
de 09h00 à 10h30. 
 
Il sera également ouvert le jeudi 24 décembre de 9h30 à 11h. pour 
l’accueil de la fenêtre du calendrier de l’Avent. 
 
            
        La Municipalité 
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